
       

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE DE FAGNIERES 

_____________________ 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2014 
 

N° 2014-09-19-10 
 

CRÉANCES IRRECOUVRABLES 2014  

ADMISSION EN NON VALEUR 
 

Le 19 septembre 2014 à 20h30 le Conseil Municipal de la commune, légalement 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, dans la salle de réunions de la mairie, sous 

la présidence de Monsieur Alain BIAUX, Maire. 

 

Date de convocation : 12 septembre 2014 

  

Date d'affichage de la convocation : 12 septembre 2014 

 

PRÉSIDENCE :  M. BIAUX, Maire 

 

PRÉSENTS :  

Mme DETERM – M. FENAT – M. BISSON – Mme LÉMERÉ – M. FAUCONNET – Mme 

STEVENOT – M. HAQUELLE – Mme MARTIN – M. PEROT – Mme LE GUERN – M. CALLIOT – 

M. CHOUARD – Mme THILLY – M. ROULIN – Mme GIROD – Mme DORTA BERMEJO – M. 

GALLOIS – M. KESTLER – Mme HAMEREL – M. VANET – M. BESSON – Mme ANTUNES. 

 

EXCUSÉS : 

Mme LE LAY donne pouvoir à M. PEROT 

Mme MILLOT donne pouvoir à Mme THILLY 

M. MOUROUGANE donne pouvoir à Mme DETERM 

Mme PERNET donne pouvoir à M. BESSON 

 

  

 

 Membres en exercice :  27  

 Membres présents :  23  

 Procurations :  4  

 Votants :  27 

 

 

 

Secrétaire de séance : M. CHOUARD 
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10/ CRÉANCES IRRECOUVRABLES 2014 – ADMISSION EN NON VALEUR 

 

Rapporteur : M. FAUCONNET 

 

Le Trésorier de la commune nous demande de présenter l’état des créances à 

admettre en non-valeur au Conseil Municipal. 

 

Pour mémoire, il est rappelé qu’en vertu des dispositions réglementaires le 

recouvrement des créances relève de la compétence du comptable public. Il doit 

procéder aux diligences nécessaires à cette fin. 

Lorsque les procédures engagées n’ont pu aboutir au paiement de ces créances, 

celles-ci sont déclarées irrécouvrables et font l’objet d’une écriture en perte 

comptabilisée à l’article « 6541 Créances admises en non-valeur » à l’appui de la 

décision du conseil municipal. 

 

L’état de ces valeurs au 07 août 2014 s’élève à la somme de 1 982.74 € (détail joint 

en annexe). Celles-ci correspondent à des prestations ALSH, restauration scolaire et 

la cession de panneaux de signalisation (Champagne techni peinture). 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

VU l’impossibilité pour le Trésor Public à recouvrer ces sommes ;  

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l'avis favorable de la commission des finances du 9 septembre 2014 ; 

OUÏ l'exposé qui précède, 

 

DÉCIDE d’approuver l’admission en non-valeur des titres irrécouvrables transmis par 

Monsieur le Trésorier Principal. 

 

 

Résultat du vote : 

- Voix pour :  27 

- Voix contre :   0 

- Abstention :  0 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend une délibération 
conforme. 

 

Certifiée conforme par le Maire qui atteste que le compte rendu de la séance dans 

laquelle a été prise la présente délibération est affiché à la porte de l'Hôtel de Ville 

de Fagnières, conformément à la loi. 

 

 LE MAIRE, 

 

 

 Alain BIAUX 


